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Les dispositions du présent article peuvent être étendues par 
arrêté du ministre de l’agriculture, nonobstant les dispositions 
de l’article 2 ci-dessus, à certaines catégories professionnelles 
déterminées, pour tenir compte des modalités particulières de 
rémunération qui y sont appliquées.

Art. 4. — Les cotisations d’assurances sociales agricoles dues 
pour les ouvriers forestiers rémunérés à la tâche sont assises, 
quelle que soit la périodicité des acomptes versés avant règle­
ment, sur la rémunération globale des intéressés au titre de 
la campagne annuelle, sans que la rémunération prise en 
compte puisse excéder le maximum de rémunération fixé, en 
application de l'article 1er ci-dessus, pour les quatre trimestres 
civils consécutifs dont le dernier inclut la date d’achèvement 
de la campagne.

Art. 5. — Pour l'application de^ articles 2 à 4 ci-dessus, il 
est procédé à une régularisation à l’expiration de la période 
considérée.

A cette fin, il est fait masse des rémunérations perçues depuis 
le début de ladite période, et les cotisations sont calculées sur 
cette masse, dans la limite du plafond correspondant.

Art. 6. — Le ministre de l’agriculture est chargé de l’exé­
cution du présent décret, qui abroge toute disposition contraire 
et qui sera publié au Journal officiel de la République fran­
çaise.

Fait à Paris, le 9 avril 1959.
Par le Premier ministre:

Le ministre de l’agriculture.

MICHEL DEBRÉ.

ROGER HOUDET.

Pécret du 9 avril 1959 modifiant te décret n° 57-39 du 14 janvier 1957 
étendant à l’Algérie le fonds de garantie mutuelle et d’orientation 
de la production agricole.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre dos finances et des affaires économiques 

et du ministre de l’agriculture,
Vu la Constitution, et notamment son article 37;
Vu le décret n° 5S-527 du 12 juin 1958 transférant au président du 

conseil des ministres les attributions du ministre de l’Algérie;
Vu le décret n° 53-974 du 30 septembre 1953 relatif à l’organisation 

des marchés agricoles et le décret n° 55-575 du 20 mai 1955 relatif 
à l’institution et au fonctionnement du fonds de garantie mutuelle 
et d’orientation de la production agricole, et notamment Partie'e 5;

Vu le décret n° 57-39 du 14 janvier 1957 étendant à l’Algérie le 
fonds de garantie mutuelle et d’orientation de la production agricole,

Décrète :
Art. 1er. — L’article 2 du décret susvisé du 14 janvier 1957 est 

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 2. — Les décisions relatives aux interventions du fonds de 

garantie mutuelle et d’orientation de la production agricole prévues 
à l’article 11 du décret n° 53-971 visé ci-dessus sont prises conjoin­
tement par le ministre des finances et des affaires économiques et 
le ministre de l’agriculture après accord écrit du ministre chargé 
de. l’Algérie quand elles intéressent soit des denrées produites sur 
le territoire algérien, soit des denrées destinées à être consommées 
en Algérie ».

Art. 2. — Le ministre des finances et des affaires économiques 
et le ministre de l’agriculture «sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié nu 
Journal officiel de la République française et inséré au Recueil des 
actes administratifs de la délégation générale du Gouvernement en 
Algérie.

Fait à Paris, le 9 avril 1959.
MICHEL DEBRÉ.

Par le Premier ministre;
Le ministre de l’agriculture,

ROGER HOUDET.

Le ministre des finances et des affaires économiques,
ANTOINE PINAY.

Le secrétaire d’Etat aux affaires économiques,
MAX FLÉCIiET.

Décret n° 5S-531 du 11 avril 1959 
portant statut de la vulgarisation agricole.

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’agriculture et du ministre des 

finances et des affaires économiques,
Vu Ja Constitution, et notamment ses articles 21 et 37;
Vu la loi n° 46-1086 du 18 mai 1946 modifiée portant organi­

sation de la recherche agronomique et création d’un institut 
national de la recherche agronomique;

Après avis du conseil d’Etat (section des travaux publics).

Décrète :
Art. 1er. — La vulgarisation agricole est la diffusion des 

connaissances techniques, économiques et sociales nécessaires 
aux agriculteurs, notamment pour;

Elever leur niveau de vie;
Améliorer la productivité des exploitations.
Elle est assurée, sous l’autorité du ministre de l'agriculture* 

par ses services et, sous contrôle, par les établissements publics, 
par les collectivités publiques, les organisations professionnel­
les et tous groupements ou personnes privés. •

Art. 2. — La vulgarisation agricole est réalisée avec la parti­
cipation des agriculteurs. Celte participation se fait par des 
groupements d’agriculteurs librement constitués, uni auuliauent. 
sous leur responsabilité, les programmes arrêtés pour la diffu­
sion des connaissances agricoles.

Art. 3. — Des conseillers agricoles mettent en œuvre, sous 
l’autorité directe des groupements, les programmes de vulgari­
sation.

Ils sont recrutés par le groupement ou mis à sa disposition 
par convention passée entre ledit groupement et une collecti­
vité publique, un établissement public ou un organisme pro­
fessionnel.

Sauf dispositions particulières des conventions visées à l’ali­
néa précédent, ils sont rémunérés par les groupements qui peu­
vent bénéficier à cet effet de subventions publiques.

Les conditions de recrutement et de formation des conseillers 
agricoles, les modalités du contrôle de leurs activités sont fixées 
par décret pris sur le rapport du ministre de l’agriculture, après 
avis du conseil national de la vulgarisation du progrès agricole.

Art. 4. — Peuvent seuls bénéficier d’un concours des finan­
ces publiques, notamment pour la rémunération' des conseillers 
agricoles, les groupements agréés par le ministre de l’agricul­
ture. Les conditions d’agrément seront fixées par décret pris 
sur le rapport du ministre de l’agriculture, après avis du 
conseil national de la vulgarisation du progrès agricole.

Art. 5. — Il est créé au sein de l’institut national de la recher­
che agronomique une section d’application de la recherche à 
la vulgarisation. Cette section est chargée de la mise au point 
des connaissances à diffuser et des références techniques et 
économiques nécessaires aux vulgarisateurs. Elle apporte son 
concours à la formation et au perfectionnement de ceux-ci. Elle 
dispose d’ingénieurs spécialisés et de domaines d’expérimen­
tation.

Un décret, fixe la composition de la section, ses modalités de 
financement et de fonctionnement ainsi que la situation de son 
personnel.

Art. 6. — Les ingénieurs des services agricoles sont chargés 
d’animer et de coordonner l’ensemble des mesures de vulgari­
sation prises conformément aux programmes arrêtés par le 
ministre de l’agriculture. Ils assurent le contrôle technique de 
la vulgarisation et participent au contrôle financier des groupe­
ments professionnels qui bénéficient de subventions sur les 
fonds publics.

Art. 7. — Il est créé dans chaque département un comité 
départemental de la vulgarisation du progrès agricole.

Le comité départemental est chargé:
1° D’étudier et de soumettre à l’approbation du ministre de 

l’agriculture le programme départemental de vulgarisation ou 
les programmes applicables aux différentes régions agricoles du 
département, en adaptant ces programmes au programme natio­
nal arrêté par le ministre;

2° De formuler toutes suggestions utiles à la préparation du 
programme national de vulgarisation ;

3° D’harmoniser les actions de vulgarisation dans le dépar­
tement ;

4° De signaler aux laboratoires et aux stations de recherché 
les matières et les problèmes sur lesquels il serait souhaitable 
que portent leurs travaux de recherche appliquée ;
# 5° De proposer au ministre de l’agriculture l’affectation à des 
institutions, organismes et groupements professionnels agri­
coles participant à la réalisation du programme départemental 
de vulgarisation agricole, de crédits provenant du fonds natio­
nal de vulgarisation;

6° De proposer au préfet la répartition des sommes obtenues 
dans le département pour la réalisation des programmes dépar­
tementaux de vulgarisation ;

7° De donner son avis sur l’agrément des groupements de 
vulgarisation.
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Art. 8. — Le comité départemental de la vulgarisation du 
progrès agricole .est présidé par le préfet.

Il comprend :
Deux délégués de la chambre départementale d’agriculture 

désignés par celle compagnie, dont un assumera les fonctions 
de vice-président du comité;

Un membre du conseil général;
L’ingénieur en chef des services agricoles;
L’ingénieur en chef du génie rural;
Le conservateur des eaux et forêts;
Le directeur des services vétérinaires;
Un représentant de l’institut national Ce la recherche agro­

nomique ;
Sept exploitants agricoles nommés par le préfet sur propo­

sition :
Des fédérations de syndicats d’exploitants;
Des fédérations ou unions de coopératives agricoles;
Du Crédit agricole mutuel;
De la Mutualité sociale agricole ;
Du Cercle départemental des jeunes agriculteurs;
Ou d’autres organismes professionnels agricoles intéressés 

k la vulgarisation agricole (centre d’économie rurale 
€. E. T. A., groupements de vulgarisation) ;

Deux salariés des exploitations agricoles nommés par le pré­
fet sur propositions des organisations syndicales les plus repré­
sentatives.

Le mandat des membres nommés par le préfet a une durée 
de trois ans.

Art. 9. — Le secrétariat du comité est assuré par l’ingénieur 
en chef des services agricoles.

Le secrétariat prépare les programmes et projets de délibé­
ration à. soumettre au comité départemental. U veille k l’exé­
cution des décisions prises. Il assure les liaisons entre le 
comité départemental et les groupements professionnels de 
vulgarisation.

Deux représentants des organisations nationales de jeunes 
agriculteurs ;

Deux représentants des coopératives agricoles;
Un représentant de la mutualité agricole;
Un représentant du crédit agricole mutuel;
Trois représentants des associations professionnelles agricoles 

effectuant des études ou actions techniques ou économiques à 
l’échelle des exploitations agricoles;

Trois représentants des salariés agricoles,
3° De trois personnalités agricoles nommées par le ministre 

de l’agriculture.
Le président, les vice-présidents et les membres du conseil 

national de la vulgarisation du progrès agricole sont nommés 
par arrêté du ministre de l’agriculture.

Le mandat des membres nommés par le ministre a une durée 
de trois ans.

Art. 12. — Le conseil national de la vulgarisation du progrès 
agricole est doté d'un secrétariat permanent. L’organisation de 
ce secrétariat est lixée par arrêté du ministre de F agriculture.

Art. 13. — Pour la gestion du compte spécial du Trésor inti­
tulé ; « Fonds national de la vulgarisation du progrès agricole », 
le ministre de l’agriculture est assisté par le conseil national 
de la vulgarisation agricole.

Ce fonds peut recevoir, outre le produit des taxes qui lui sont 
affectées;

Des subventions budgétaires;
Des dotations diverses d’origine publique ou privée.
Les conditions et les modalités d’affectation des ressources 

du fonds destinées au financement des actions de vulgarisation 
sont fixées par décret pris, après consultation du conseil natio­
nal de la vulgarisation du progrès agricole, sur le rapport du 
ministre des finances et des affaires économiques et du minis­
tre de l’agriculture.

Art. 10. — Il est créé auprès du ministre de l’agriculture un 
conseil national de la vulgarisation du progrès agricole qui a 
pour mission:

1° D'élaborer et de soumettre au ministre de l’agriculture, 
compte tenu des suggestions des comités départementaux de 
vulgarisation du progrès agricole, un plan quadriennal de 
vulgarisation et, dans ce pian, le programme annuel de réali­
sation ;

2° De proposer au ministre de l’agriculture la répartition des 
crédits du fonds national de la vulgarisation du progrès 
agricole ;

3° D’harmoniser les initiatives professionnelles dans le 
domaine de la vulgarisation avec Faction des services du 
ministère de l’agriculture et des établissements publics;

4° De présenter annuellement un rapport sur les résultats 
obtenus ;

5° De donner son avis sur les matières et problèmes qui 
devraient faire l’Objet principal des travaux de recherche ;

C° De donner son avis sur les conditions de recrutement et 
de rémunération des conseillers agricoles.

Art. 11. — Le conseil national de la vulgarisation du progrès 
agricole est composé :

1° De représentants des services publics de l’Etat;
Le directeur général de l'agriculture;
Le directeur général du génie rural et de l’hydraulique agri­

cole ;
Le directeur général des eaux et forêts:
Le directeur de l’institut national de la recherche agrono­

mique ;
Le directeur des affaires professionnelles et sociales ;
Le directeur du centre national d’études et d’expérimenta­

tion du machinisme agricole;
Le chef de section d’application de la recherche et de la vul­

garisation de l’I. N. R. A. ;
•Le directeur de l’enseignement et de la formation profes­

sionnelle agricole;
Le chef des services vétérinaires;
Le directeur général de la caisse nationale de crédit agricole;
Trois inspecteurs généraux désignés par le ministre de l'agri­

culture.

Art. Fi. — Les groupements de vulgarisation agréés pourront, 
sur avis du comité départemental de la vulgarisation du pro­
grès agricole, obtenir des caisses de crédit agricole mutuel 
des prêts à caractéristiques spéciales.

Art. 15. — Le décret du 18 février 1957 créant le conseil 
national et les comités départementaux de la vulgarisation du 
progrès agricole est abrogé.

Art. 16. — Le ministre de l’agriculture, le ministre des finan­
ces et dos affaires économiques et le secrétaire d’Etat, aux 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé­
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française.

Fait à Paris, le 11 avril 1959. 
Par le Premier ministre;

mictiel DEBr.é.

Le ministre de l'agriculture,
ROGER HOUDÈt,

Le ministre des finances et des affaires économiques,
ANTOINE riNAY.

Le secrétaire d’Etat aux finances,
VALÉRY GISCARD D’ESTAING.

Modifications aux statuts
d’une institution agricole de prévoyance et de retraite.

Par arrêté en date du li mars 1959, ont été approuvées les modi­
fications apportées à l'article 7 des statuts de la caisse de retraita 
grainière, 4, quai de la Mégisserie, à Paris, par rassemblée géné­
rale du 15 janvier 1957.

Examen professionnel pour l'admission à l’emploi de commis 
des eaux et forêts.

2° De représentants des activités professionnelles agricoles 
nommés par le ministre de l’agriculture, sur proposition des 
organisations les plus représentatives:

Trois délégués de l’assemblée permanente des présidents des 
chambres d’agriculture ;

Trois représentants des syndicats d’exploitants agricoles;
Deux représentants des associations agricoles spécialisées ou 

instituts techniques agricoles spécialisés.;

Le ministre de l’agriculture,
Vu l’ordonnance n° 59-244 du 4 février 1959 relative au statut géné­

ral des fonctionnaires;
Vu le décret m» 58-800 du 28 août 1958 portant statut particulier des 

personnels administratifs des eaux et forêts, et notamment son 
article 22;

Vu l’avis émis le 19 décembre 1958 par le comité technique de l’ad­
ministration des eaux et forêts;

.Sur la proposition du directeur général des eaux et forêts.




